
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS

DE CERTAINES PARTIES DE BICYCLETTES

 ORIGINAIRES DE CHINE

Conformément  la décision 2011/304/UE de la Commission du 23 mai 2011 (JOUE L 136 du 
24.05.2011), exemptant certaines parties de l'extension à certaines parties de bicyclettes du droit 
antidumping,

1. Les sociétés suivantes bénéficient d'une exemption des droits antidumping étendus institués par 
le règlement (CE) n° 71/97. L'exemption prend effet pour chacune des parties à la date indiquée 
dans la colonne date d'effet.

2. Les demandes d’exemption du droit antidumping étendu présentées par les parties énumérées 
dans  le  tableau 2 ci-dessous  sont  rejetées.  La suspension du paiement  du droit  antidumping 
étendu (article 5 du règlement (CE) n° 88/97) est levée pour les parties concernées à partir de la 
date indiquée dans la colonne «Date d’effet». 



3. Les exemptions de paiement du droit antidumping étendu (article 7 du règlement (CE) n° 88/97) 
pour  les  parties  énumérées  dans  le  tableau  3  ci-dessous  doivent  être  révoquées  en  vertu  de 
l’article 10 du règlement d’exemption. L’exemption de paiement du droit antidumping étendu est 
levée pour les parties concernées à partir de la date indiquée dans la colonne «Date d’effet». 



4. Les demandes des sociétés suivantes sont en cours d'examen. La suspension du paiement du droit 
antidumping prend effet à la date indiquée dans la colonne «Date d’effet» du tableau 4.


